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I - Contexte
Dans le cadre de la 2e modification du Plu de Marray, plusieurs services, dont notamment 
la Ddt et la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers ont émis un avis défavorable. Ces avis figurent en annexes au présent dossier.

Les évolutions induites qui seront intégrées au Plu suite à l’approbation de la présente mo-
dification sont présentées dans le présent additif, pour permettre à la population d’en 
prendre connaissance dans le cadre de l’enquête publique.

II - Évolutions qui seront 
apportées après l’enquête 
publique

Modification du zonage et du règlement pour 
permettre l’évolution d’un ancien site militaire
Compte tenu de l’ampleur du projet, la direction départementale des territoires et la com-
mission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers esti-
ment que la procédure de modification n’est pas suffisante pour garantir l’encadrement 
d’une telle opération.
Ce projet pourra être réinterrogé dans des évolutions futures du Plu.

Conclusion : la transformation du secteur UYab en UBb est abandonnée

Modifications apportées au règlement
Compte tenu des avis de la direction départementale des territoires, la commission dépar-
tementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers et du Pays Loire-Na-
ture, les règles encadrant l’évolution du bâti existant (annexes et extensions) ont été revues.

Conclusion : ces avis seront pris en compte, le règlement intégrant ces 
évolutions (tel qu’il devrait être approuvé) figurent dans le présent dos-
sier.


